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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-125044

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-125044

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-117212
15/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SAGEPNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78854400500010N° National d'identification : 
La GardeVille : 

83130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD-CADRE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES MISSIONS DE Intitulé du marché : 
PRESTATIONS CONTROLE TECHNIQUE POUR LES PROJETS DE REDYNAMISATION DU CENTRE 
ANCIEN DE LA SEYNE-SUR-MER

ServicesType de marché : 
Cette consultation est lancée par la SAGEP, titulaire d'une Description succincte du marché : 

concession d'aménagement confiée par la Métropole Toulon Provence Méditerranée pour la 
réalisation des projets de redynamisation du centre ancien de la Seyne sur Mer. Il s'agit d'un accord-
cadre mono-attributaire, à bons de commande, passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à 
R. 2162-6 à 2162-14 du Code de la commande publique. Le montant maximum de cet accord-cadre est 
défini par les pièces du dossier de consultation.

Les critères d'attribution sont énoncés au Règlement de la consultation (RC).Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Report de la date et de l'heure limites de réception des offres au 15/11/2024 à 12H00.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-125044
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-125044
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04/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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